
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE

EXTRAIT
du registre des délibérations du conseil municipal

Objet : Proposition d’une cartographie communale des zones d’accélération de la 
production des énergies renouvelables au référent préfectoral

N° 016.12.2023

Rapporteur :
Michel FERRET

L'an deux mille vingt-trois le quatorze du mois de décembre à 18 heures 30, le conseil 
municipal de la commune de REVEL, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances à la mairie, 
sous la présidence de monsieur Laurent HOURQUET, à la suite à la convocation faite par 
monsieur le maire le 7 décembre 2023.

Nombre de membres :
- En exercice : 29
- Présents : 20
- Votants : 25

Présents
Laurent HOURQUET - maire, François LUCENA, 2e adjoint, Annie VEAUTE, 3e adjointe, Michel 
FERRET, 4e adjoint, Pascale CONTE-DUMAS, 5e adjointe, Jérôme GARCIA, 6e adjoint, Martine 
MARECHAL, 7e adjointe, Alain MAGNIN-LAMBERT, 8e adjoint, Alain CHATILLON, Thierry FREDE, 
Valérie MAUGARD, Patricia DUSSENTY, Christelle FEBVRE, Jean-Louis CLAUZEL, Alain SARTORI, 
Catherine FEVRIER, Olivier PICARD, Thierry CLAVEL, Frédéric GALINIE, Robert CLERON

Absents excusés
Marielle GARONZI a donné procuration à Annie VEAUTE
Brigitte BURSON-BRYER a donné procuration à Catherine FEVRIER
Uvaldo POLVOREDA a donné procuration à Laurent HOURQUET
Charlotte TOUSSAINT-JOUYS a donné procuration à Jérôme GARCIA
Marie ARGENCE a donné procuration à Alain SARTORI
Ghislaine DELPRAT, Caroline COMBES, Rémi DERON-LOUP, Martine FREEMAN

Les conseillers formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au 
nombre de 29, ont désigné comme secrétaire monsieur François LUCENA.
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La loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production des 
énergies renouvelables a prévu tout un processus permettant de définir sur le territoire de 
chaque commune de zones d’accélération d’énergies renouvelables (ZAEnR). 

Les secteurs potentiels de développement doivent s’inscrire dans une démarche 
de planification territoriale de l’énergie, de solidarité entre les territoires et de sécurisation de 
l’approvisionnement.

L’élaboration de ces zones fait intervenir les communes, les intercommunalités, un 
référent préfectoral placé auprès de chaque Préfecture et le comité régional de l’énergie.

Pour la commune, la première étape consiste à identifier le potentiel communal 
énergie par énergie par le biais d’une cartographie.

Le délai laissé aux communes est relativement court puisqu’un retour au référent 
préfectoral est attendu au plus tard pour la fin de l’année.

À partir des éléments transmis, la commune a organisé une concertation par le 
biais d’une réunion publique le 29 novembre 2023 où un certain nombre de propositions a 
été exposé. Une cinquantaine de personnes était présente et le document a été mis en ligne 
sur le site internet de la commune avec possibilité pour la population de présenter ses 
observations jusqu’au 4 décembre.

Concernant les énergies renouvelables et compte tenu du potentiel identifié sur 
la commune, il a été acté de ne pas retenir l’éolien et l’hydro-électricité. 

L’annexe jointe à la délibération fait état des observations formulées.

Sur proposition de monsieur Michel FERRET, le conseil municipal après en avoir 
délibéré à l’unanimité décide :

 de définir, pour chaque catégorie de sources et de types d’installation de 
production d’énergies renouvelables en fonction des potentiels du 
territoire concerné conformément à l’article 15 de la loi n°2023-175, les 
zones d’accélération de production d’énergies renouvelables telles que 
précisées en annexe de délibération,

 de transmettre ces propositions à la Communauté de communes Aux 
sources du Canal du Midi, à l’établissement public en charge de 
l’établissement du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays Lauragais et 
au référent préfectoral de la Haute-Garonne.

Ainsi délibéré à Revel ledit jour.
Suivent les signatures.

Pour extrait certifié conforme
Revel, le 15 décembre 2023

Le maire

Laurent HOURQUET

Le secrétaire de séance

François LUCENA

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000046329719/




Annexe à la délibération du 14 décembre 2023 du conseil municipal
Bilan de la concertation

L’article 15 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
d’énergies renouvelables prévoit une concertation du public selon les modalités librement 
déterminées par la commune.

Il s’agit de définir des zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de 
production d’énergies renouvelables (ZAEnR) ainsi de leurs ouvrages connexes.

Le présent document rappelle les modalités de la concertation, présente le bilan des avis rendus 
ainsi que les motivations aux suites données.

Modalités de consultation

La concertation du public relative aux ZAEnR a fait l’objet d’une réunion publique organisée par la 
commune le mercredi 29 novembre 2023 à 20h30. Une cinquantaine de personne était présente. 

Une cartographie des zones proposées a été projetée lors de cette  réunion. 

Un débat a eu lieu après présentation par les élus. À la suite de cette réunion, la synthèse a été 
mise en ligne sur le site internet de la commune et le public était invité à donner son avis et ses 
observations par courriel à l’adresse mairie@mairie-revel.fr jusqu’au 4 décembre. 

Avis recueillis

Dans le cadre de la concertation, 1 (UN) avis a été reçu via la consultation électronique. 

La personne salue la volonté de la municipalité d'agir pour un avenir meilleur mais regrette qu’une 
telle ambition ne soit pas servie par une mise en regard des actions envisagées avec les besoins et 
les contraintes. Il indique que l'objectif affiché est de « garantir un approvisionnement suffisant et 
abordable pour le pays » mais que doit-on entendre par suffisant et part abordable ?

Au regard des 3 piliers que sont la promotion de la sobriété, l'efficacité énergétique et le 
déploiement des énergies renouvelables, il porte l’analyse suivante :
 Méthanisation

La seule réserve que l'on peut faire sur ce type de projet réside dans le risque de détourner 
la vocation agraire des terres vers une production énergétique. Ne risque-t-on pas 
d'encourager le choix de cultures ou d'élevages en fonction de la possibilité de tirer profit 
de leurs déchets, plutôt que leurs valeurs nutritives ? 
Ces choix étant au libre arbitre des exploitants, comment peut-on prévenir cette dérive 
potentielle ? Le gros avantage de la méthanisation est d'être une énergie stockable, dans 
laquelle on peut puiser selon les besoins.

 Photovoltaïque
On nous vend une image d'une énergie verte, non polluante, silencieuse. Toutefois, la 
production des cellules photovoltaïques est très énergivore (énergie grise). Il faut plusieurs 
années de pleine production pour rembourser la dette énergétique de ces panneaux. Il ne 
suffit pas de spéculer sur une production théorique pour juger de la pertinence de cet 
investissement, mais de voir l'énergie utile que l'on peut en tirer. 
Le rythme d'essor de cette filière ne lui permet pas d'être autosuffisante. Contrairement à 
l'objectif initial, le déploiement du photovoltaïque déploie plus d'énergie fossile. Pour 
produire l'électricité verte en France, nous encourageons la Chine à accélérer la 
consommation du charbon… Où est l'objectif de décarbonisation pour 2050 ?
La production photovoltaïque est tributaire de l'exposition solaire. La production est 
significative deux ou trois heures de part et d'autre du zénith. Elle est maximale au solstice 
d'été. Elle baisse considérablement pendant l'hiver, où le soleil est plus bas sur l'horizon et la 
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durée du jour deux fois plus courte. C'est pourtant là où les besoins sont les plus importants. 
Le remplacement des chaudières fioul par des pompes à chaleur, place les pics de besoins 
quand le Soleil fait le plus défaut.
Il n'y a aucune péréquation de possible au niveau national et même européen.
Ces pics de production posent des problèmes au réseau de distribution (ERDF-Enedis).

 Éolien
C'est une énergie qui offre un retour de la dette énergétique en seulement quelques mois.
Il y a toujours du vent quelque part, que ce soit l'été ou l'hiver, dans la journée ou la nuit. Le 
vent est une composante mécanique de l'énergie solaire. Elle nait de la différence de 
température entre des régions chaudes et des régions froides. Si la production en un point 
donné n'est pas prédictible, il y a péréquation au niveau national et même régional.
C'est une énergie qui ne se stocke pas. Mais, la production lissée sur le territoire offre une 
certaine adéquation avec les besoins. C'est adapté à une production de fond, à laquelle 
une centrale (alimentée au méthane) peut combler les écarts avec les besoins instantanés.

Il conclut que le mix-énergétique « méthanisation + éolien » aurait été le choix le plus cohérent, 
tant dans la réponse aux besoins généraux en matière d'électricité, que dans l'objectif climatique. 
Contrairement à une idée largement répandue, le développement forcé du photovoltaïque 
conduit à augmenter le recours aux énergies endogènes et aggrave le réchauffement climatique.

---------------




